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de l'Administration centrale; IX,
237.

CIRCULAIRE, du 3 juillet 1890
(du Ministre de la justice), rela-
tive à l'application de la loi du
22 juillet 1889 sur la procédure
devant les conseils de préfec-
ture;IX, 477.

- 34 juillet 1890 (du Ministre
de l'intérieur), portant envoi
d'instructions aux préfets pour
l'application de la loi du 22 juil-
let 1889, sur la procédure devant
les conseils de préfecture; IX,
422.

- 20 août 4890 , relative à
l'admission des cautionnements
en immeubles dans les adjudi-
cations des travaux du service
des ponts et chaussées ; IX, 387.

- 14 octobre 4890, portant en-
voi du décret, du il août 1890,
fixant l'exercice financier auquel
se rattachent les dépenses de
loyer; IX, 422.

- 12 mars 1894, relative à la
franchise postale et télégraphi-
que entre les contrôleurs des
mines détachés et les maires; X,

62.

ministration et au règlement de
leurs honoraires; X, 66.

CIRCULAIRE, (lit 20 mars 4891
(aux ingénieurs), (même objet
que la précédente) ; X, 67.

- 10 avril 4894, rappelant l'in-
terdiction de communiquer aux
personnes étrangères à l'Admi-
nistration , des renseignements
sur les travaux et affaires en
cours; X, 69.

- 30 avril 1891, relative à la
surveillance, par les ingénieurs
et contrôleurs des mines, des
étuves à désinfection dans les
ports maritimes; X, 90.

- 28 mai 4891, relative à la
protection des monuments his-
toriques et mégalithiqu ren-
contrés au cours de 1'exéescutioll
de travaux publics; X, 256.

- 31 juillet 1891 (du Ministre
de l'instruction publique), rela-
tive à l'application de la loi du
11 mars 4891, concernant l'heure
légale en France et en Algérie;
X, 300.

- 4 août 4894, relative à la
création des commis des milles;
X, 310.

- 14 août 1891, relative aux,
frais fixes et allocations acces-
soires des ingénieurs et contrÔ-
leurs (les mines; X, 312.

- 20 mars 1891 (aux préfets),
relative à la désignation des avo-
cats chargés de représenter l'Ad-
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III. - Jurisprudence.

TREIZIÈME SECTION

ARRETS Du CONSIHL D'ÉTAT

ARRDT du Conseil d'État du
3 juillet 1874, annulant, pour
défaut d'accomplissement de for-
malités réglemen tai res, u n arrêté
préfectoral relatif à des travaux
entrepris à l'intérieur du péri-
mètre de protection d'une source
d'eau minérale (affaire MILLET);
II, 87.

- 31 mai 1878, relatif à une,
question de dommages causés à
un établissement thermal par
des irruptions d'eau provenant
d'un canal (appréciation (le la
mission donnée à des experts)
(affaire ZIEM , propriétaire de
l'établissement thermal de CA-
MIOINS contre VILLE DE MAR-
SEILLE); IV, 66.

-3 décembre 1880, excluant
du calcul de ta redevance pro-
porportionnelle, le montant d'un
versement fait au concession-
naire de la mine par un con-
cessionnaire voisin et représen-
tant des dépenses de construction
d'un chemin de fer (affaire So-
CIÉTÉ DES MINES DE PORTES-ET-
SÉ_NÉcnAs) ; lI, 363.

- 23 décembre 1881, déclarant
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non recevable (absence de faits
et moyens) un pourvoi formé
contre une décision ministé-
rielle ( travaux entrepris dans
une concession (le mines par
un col;Icessioil il aire voisin) (af-
faire DELETTRE ET Cie) jmines (le
JUMEAUXJ; 1, 33.

A! RÉT du Conseil d'État, du
16 juin 1882, annulant une dé-
cision ministérielle qui avait
interdit, dans le département de
Meurtlle - et - Moselle , l'exploi-
tation du sel par dissolution
jusqu'à une certaine distance
du canal (le la Marne au Rhin
(affaire COMPAGNIE ANONYME DE
SAINTE-VALDRÉE); 1, 208-

- 21 juillet 1882, rejetant un
pourvoi d'un propriétaire fon-
cier contre un arrêté préfectoral
autorisant un concessionnaire
de mines à occuper le terrain
du requérant pour y exploiter
des minerais de fer ( maire
IIARYIN contre COMPAGNIE DE

MOKTA-EL-II:ADID); 1, 231.

- 8 août 1882, annulant, pour
excès de pouvoirs, une autori-
sation de recherches de inities
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malgré le refus des propriétaires
du sol, délivrée par le gouver-
neur général de l'Algérie (Re-
cherches à Marouania) (affaire
JUMEL DE NoIRETERRE contre
COMPAGNIE DES MINERAIS DE FER DE
M0KTA-EL-I-1ADID); 1, 231.

ARRÊT du Conseil d'État, du
47 novembre 1882, excluant du
calcul de la redevance propor-
tionnelle, les trais de transport
des minerais da carreau de la
mine an port d'embarquement
(affaire COMPAGNIE DES MINERAIS
DE FER DE MOETA -EL - H:ADID);
II, 87.

- 9 février 1883, rejetant une
requête tendant à rendre l'Etat
pécuniairement responsable, à la
suite de mesures prescrites, en
matière d'eaux minérales, par
des arrêtés préfectoraux annulés
pour excès de pouvoirs (alaire
époux MILLET); 11, 88.

- 23 novembre 1883, annulant
une décision du Ministre de la
narine et des colonies, qui avait
déclaré n'avoir pas le pouvoir
de réformer un arrêté du gou-
verneur de la Cuyanne française
relatif à la concession d'un
placer (affaire SOCUÉTÊ DES MINES
D'011 DE LA (;UYANNE FRANÇAISE) ;
II, 431.

- 4°° février 1884, excluant
du calcul de la redevance pro-
portionnelle la valeur (les pro-
duits extraits antérieurement à
l'année considérée (affaire So-
CIÉTÉ ANONYME DES MINES DE

IKEF-ouM-TnEROUL); III, 406.

- 18 juillet 1884, relatif à
une question de dommages cau-
sés à un établissement thermal
par des irruptions d'eau pro-
venant d'In canal (fixation des
indemnités) (afaire ZIEMI, PRO-
PRIÉTAIRE DE L'ÉTABLISSEMENT

THERMAL DE CAMOINS contre VILLE
DE MARSEILLE); 1V, 67.

ARRÊT du Conseil d'État, du
21 novembre 1884, excluant du
calcul de la redevance propor-
tionnelle : la redevance fixe et
autres contributions; les frais
d'assurance, les pertes sur les
négociations d'effets, les commis-
sions de vente et les pertes com-
merciales ;

Admettant en déduction dR
salaire, dans l'évaluation des dé-
penses d'ex ploitation, les loyers
payés par les ouvriers;

Maintenant : 4° le principe de
l'admission du système des an-
nuités pour le payement du prix
d'une acquisition de terrains;
2° les prix moyens sur le carreau
de la mine, attribués aux char-
bons expédiés aux comptoirs de
vente du concessionnaire;

Déterminant les limites dans
lesquelles doivent être admis les
frais généraux et d'administra-
tion et les frais de gérance
(affaire J. CHAGOT ET C") [MINES
DE BLANZY]; III, 406.

- 19 décembre 1884, excluant
du calcul de la redevance pro-
portionnelle : 1° la valeur des
produits extraits et non vendus
antérieurement à l'année con-
sidérée ; 2° les recettes et dé-
penses afférentes à l'exploitation
d'un chemin de fer reliant la
mine au port d'embarquement
(afjaire COMPAGNIE DES MINERAIS
DE FIER DE MOKTA - I:[. - HADID)
[Mines d'Aïn-ilokra, redevances
de l'exercice 1821; III, 410.

- 19 décembre 1881, excluant
du calcul de la redevance pro-
portionnelle les recettes et les
dépenses afférentes à l'exploi-
tation d'un chemin de ferreliaut
la mine au port d'eu baril il orne lit
(affaire COMPAGNIE DES MINERAIS
DE FER DE MOKT.I-EL-HADID) [:Alines
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d'A'in-lliokra,redevances del'exer-
cicel8 78) ; III, 441. =19 décembre
1884, même objet (Mines d'Aïn-
ll4okra, redevances de l'exercice
1879); III, 441. = 19 décembre
4884, même objet (Mine des
Kharézas, redevances de l'exer-
cice 1879] ; III, 411.

ARRÊT du Conseil d'État, du
8 août 1886, interprétant un pré-
cédent arrêt du 30 janvier 1880,
(lui avait interprété une ordon-
nance (le concession de mines
(affaire JUMEL DE NOIRETERRE
contre COMPAGNIE DES MINERAIS DE
FER DE MOKTA-EL-IIADID); IV, 240.

- 13 novembre 1885, excluant
du calcul de la redevance pro-
portionnelle les frais de banque
et de commission, ainsi que les
frais généraux du siège social
non justifiés (affaire SOCIÉTÉ DES
MINES DE KEF-Ou.MI-TIIEIIOUL); IV,
314.

- 13 novembre 1885, annu-
lant, pour irrégularité dans
l'instruction, un décret qui avait
rejeté une demande en décla-
ration d'intérêt public et en
fixation d'un périmètre de pro-
tection pour une source minérale
(affaire LLRR_AUD); IV, 315.

- 2 avril 1886, rejetant plu-
sieurs pourvois tendant à l'an-
nulation, pour vice de forme,
d'un décret de concession de
mines (affaire V°° Cuis, épouse
i;Uél'in , contre COMPAGNIE DES

MINES DE CAMÉRATA) ; V, 327.

- 16 juillet 1886, annulant,
pour excès de pouvoirs, li ne dé-
cision ministérielle portant refus
d'autorisation d'exploiter une
source d'eau minérale, refus
motivé par des considérations
étrangères aux dispositions de
l'ordonnance du 18 janvier 1823
(affaire DUnols); V, 261.

137

ARRÊT (lit Conseil d'l;tat, du
30 juillet 4886, exigeant pour
l'admissibilité d'un recours cou-
tre le rôle de la redevance fixe,
la justification et u. pavement
des ternies échus (a ffaire VIEIL-
LARD; mines de Villecelle (Hé-
rault); V, 262.

- 30 juillet 4886, admettant
pour le calcul de la redevance
proportionnelle, le produit des
amendes infligées aux ouvriers
et de lit vente du vieux matériel;
et excluant de ce même calcul :
les bénéfices réalisés clans la
vente d'outils ou de fourniture
aux ouvriers; les produits d'une
exploitation agricole; des frais
(le banque et de commission;
les frais généraux non justifiés
du siège social de la société
exploitante (affaire SOCIÉTÉ DES
MINES DE KEI' oUMI-TnEROUL) ; V,
262.

- 30 juillet 1886, excluant
du calcul de la redevance pro-
portionnelle, la valeur des ré-
sidus de l'extraction des années
antérieures à l'année considérée
( a/faire SoCrÉTÊ DES MINES DE
1CEF-ouMi-TII:ROUL) ; V, 264.

- 26 novembre 1886, annulant
pour défaut d'accomplissement
d'une formalité réglementaire
(absence de l'avis du maire) un
arrêté préfectoral refusant l'au-
torisation d'établir une canali-
sation d'eau minérale sous la
voie publique (affaire LARRAUD) ;
V, 328.

- 4i février 1887, rejetant
un pourvoi du Ministre des tra-
vaux publics contre un arrêté
du conseil de préfecture de la
Loire -Inférieure (non-assimi-
lation, pour la perception, aux
contributions directes, antérieu-
roment à la loi de finances du
30 juillet 4885, des frais de
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voyage et de séjour dus aux
ingénieurs et agents (lu service
des mines pour épreuves régle-
mentaires de chaudières) (affaire
GRI)iAUD) ; VI, 23.

ARRÊT du Conseil d'État, du
29 avril 1887, rejetant un re-
cours tendant à l'annulation,
pour défaut d'accomplissement
d'une formalité réglementaire,
d'un décret de concession de
mines (affaire SOCIÉTÉ DES GRANDS
CHARBONNAGES DU CENTRE); VI,
175.

- 6 mai 1887, rejetant une
demande d'indemnité formée
par un entrepreneur de travaux
d'endiguement du Rhône , à
raison du préjudice que lui
aurait causé un arrèté préfec-
toral modifiant les conditions
d'exploitation d'une carrière où
ledit entrepreneur était tenu de
prendre ses matériaux (affaire
IGONET); VI, 233.

- 24 juin 1887, mettant à la
charge d'un concessionnaire de
mines la totalité des frais des
réparations d'un canal exécutées
le la suite d'affaissements causés
par l'exploitation souterraine
des milles (afaire ÉTAT contre
COMPAGNIE DES MINES DE MEUR-
cHIN) (canal de la Ilaute-Deîde);
VI, 235.

- 9 mars 1888 , annulant,
pour excès de pouvoirs , un
arrêté du préfet d'Ille-et-Vilaine
du 20 mai 1884, qui avait imposé
à l'exploitant cl une carrière voi-
sine d'une voie ferrée, les frais
(le, surveillance de cette voie
pendant le tirage (les coups de
mine dans la carrière (maire
SOLLEUX) ; VIII, 52.

- 8 août 1888, excluant cl"
calcul de la redevance propor-
tionnelle : 1° les intérêts et

l'amortissement des capitaux
engagés, ainsi que les incleni-
nités dues aux inventeurs; 2°les
frais de voyage et de procès
ainsi que les subventions in-
dustrielles aux chemins vici-
naux, lorsqu'il n'est pas justifié
que ces dépenses se rattachent
directement à l'extraction (af-
faire COMPAGNIE DES MINES DE
MAILLES); VIII, 82.

ARRÊT du Conseil d'État, du
45 février 1889, annulant pour
vice de forme , un décret du
14 février 1887, qui avait con-
cédé à la Compagnie générale
de la Mana, Clos mines d'or à la
Guyane (compétence exclusive
du Gouvernementpourl'examen
des oppositions) (affaireVITAI.o
ET GALLIOT; VIII, 54.

- 10 mai 1889, rejetant un
pourvoi à fin d'annulation, pour
défaut d'allocation d'une indem-
nité d'invention, d'un décret de
concession clé mines (affaire
DE REINACi1 ET consorts contre
SOCIÉTÉ DE RECHERCHES DE Lu-
BILRE ET RILHAC); VIII, 218.

- 11 mai 1889, ordonnant
une expertise à l'effet de cléter-
miner, pour le calcul de là re-
devance proportionnelle, le mon-
tant des dépenses de transport
clos charbons sur un chemin de
fer concédé à la compagnie ex-
ploitante (affaire COMPAGNIE DES
MINES D'ANzIN) ; IX, 479.

- 7 juin 1889, annulant, pour
inobservation d'une prescription
réglementaire, un arrêté du

conseil de préfecture du dépar-
tement de la Mayenne, concer-
nantle règlement (le l'indemnité
due pour occupation temporaire
d'une. carrière (application dans
l'espèce de l'article 56 de la loi
du 46 septembre 1807) (af aire
GENÈVE ET LAFEIIRERE contre
BESNIEr,); VIII, 221.
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ARRÊT du Conseil d'htat, du
7 juin 1889, excluant du cal-
cul de la, redevance propor-
tionnelle : 4° les dépenses de
construction et d'exploitation
d'un chemin de fer industriel
de la mine à la mer; 2° la
valeur des résidus (le l'ex-
traction des années antérieures
(trois arrêts identiques concer-
nantles redevances respective-
ment afférentes aux exercices
1883 , 1884 et 1885) ( maire
SOCIÉTÉ DES MINES DE IKEF-OUM-
TIIEBOUL); IX, 482.

- 24 mars 1891, rejetant une
requête à fin d'annulation d'un
arrêté du conseil de préfecture
du département de la Haute-
Saône (élection des s° MARTEL et
COÉNOT comme délégués à la sé-
curité des ouvriers mineurs de
la circonscription cle RoNCIIAMP)
X, 92.

- 24 avril 1891, portant in-
terprétation du règlement mi-
nistériel du 20 juillet 1819, et
de l'ordonnance du 30 août 1820,
concernant les redevances tré-
foncières dues par le conces-
sionnaire des mines (le houille
de Roche-la-Molière et Firminy
(affaire époux FULCHIRON-RUL-
LH:RE contre COMPAGNIE DES MINES
DE RocIIE-LA-MOLIÉlIE ET FIRMINY)
X, 355.

- 44 mai 1891, annulant un
arrêté du conseil de préfecture
du département du Gard (annu-
lation de l'élection du s, AGNEI,
comme délégué à la sécurité des
ouvriers mineurs de la circons-
cription deSALLEs-E-r-MoNiALET);
X, 263.

- l4 mai 1891, rejetant une
requête à fin d'annulation d'un
arrêté du conseil de préfecture
du département de la Loire
(élection du s= CHALENÇON comme

délégué à la sécurité des ou-
vriers mineurs de la circonscrip-
tion des mines de VILL EBOEUF)
X, 266.

ARRÊT du Conseil d'État, du
44 mai 1891, réformant un ar-
rêté du conseil de préfecture
du département du Pas-de-Ca-
lais (validation du S` BOUQUET
comme délégué à la sécurité des
ouvriers mineurs de la circons-
cription de la fosse 4 des mines
de BRUAY); X, 268.

- 20 juin 1891, rejetant une
requête à fin d'annulation d'un
arrêté du conseil de préfecture
du département de l'Isère (élec-
tion du s` REYNIER, comme dé-
légué à la sécurité des ouvriers
mineurs de la circonscription de
Peychagnard) ; X, M.

- 20 juin 1891, annulant un
arrêté du conseil de préfecture
du département du Nord (annu-
lation de l'élection du Sr LERMU-
SIEAUX comme délégué à la sé-
curité des ouvriers mineurs de
la circonscription (le la fosse
RENARD n° 2, des mines d'ANzIN) ;
X, 2 71.

- 20 juin 4891, annulant,
dans l'intérêt de la loi, nu arrêté
du conseil de préfecture du dé-
partement du Pas - de- Calais
(élection du s, BISIACX comme
délégué à la sécurité des ouvriers
mineurs clé la, circonscription
clé la fosse n° 2, clos mines de
NoEOX) ; X, 27É.

- 20 juin 1891, annulant un
arrêté du conseil de préfecture
du département de Saéne-et-
Loire (élection du s° VIVANT-
DOYEN comme délégué à la sé-
curité des ouvriers mineurs clé
la circonscription de SAINTE-MA-
RIE des mines de BLAN 'Y); X, 2-14.

- 3 juillet 1891, rejetant un
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pourvoi du Ministre des travaux
publics à fin d'annulation, dans
l'intérêt de la loi, d'un arrêté du
conseil de préfecture du dépar-
tement du Nord (élection du
s= LAURETTE comme délégué il la
sécurité des ouvriers mineurs
de la circonscription de la tosse
RENARD n°1, des mines d'ANZiN);
X, 276.

ARRÊT du Conseil d'État, du
31 juillet 1891 , annulant un
arrêté du conseil (le préfec-
ture du département du Gard
(annulation de l'élection des

s° SoUCxox et PONTIIIER, comme
délégués à la sécurité des ou-
vriers mineurs de la deuxième
circonscription (les milles de

MOLIÈRES); X, 277.

ARRÊT du Conseil d'État, du
21 novembre 1891, rejetant une
requête à fin d'annulation d'an
arrêté du conseil de préfecture
du département de l'Aveyron
(élection des s' RIG,ALDI et Tou-
Roux, comme délégués à la sécu-
rité des ouvriers mineurs de la
circonscription de CAuIPACNAc);

X, 418.

QUATORZIÈME SECTION

AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT

Avis du Conseil d'État , du
22 mars 1888, sur un projet de
décret modifiant les articles 6 et
il du décret du 8 septembre
1856 sur les eaux minérales ;
VII, 161.

Avis du Conseil d'Etat , du
16 décembre 1891 , relatif aux
demandes en concession (le gîtes
de phosphates de chaux (Il ap-
partient au Ministre de n'y pas
donner suite) ; X, 420.

QUINZIÈME SECTION

ARRET DU TRIBUNAL DES CONFLITS

ARRÊT DU TRIBUNAL DES CONFLITS
du 7 mars 1884. Concessions
de mines; investisons; caractère
des dommages en résultant

(affaire COSTE, CLAVEZ. ET Cio ET So-
CIÈTÊ DES MINES DE RIVE, DE-GIER
Contre COMPAGNIE DES CHEMINS DE
FER DE P.-L.-M.) ; III, 327.

--<>O<>--

SEIZIÈME SECTION

Avis de la section des travaux
publics du Conseil (l'État, du
11 novembre 1885, surdos recours
contre (les arrêtés (lu préfet de
la Loire autorisant l'occupation
de terrains à l'intérieur du péri-
mètre de la concession des mines
de Roche-la-Molière et Firminy.
- Non application de l'article 43
de la loi des 21 avril 1810-27 j nil-
let 1880, en ce qui concerne une
occupation pour dérivation de
rivières et de ruisseaux (affaire
'fnoMAS ; consorts Durouu); IV,
315.

- 11 novembre 1885. Etablis-
sement d'une conduite d'eau sa-
lée reliant une mine à une saline,
et setrouvant, pour partie, en de-
hors du périmètre de la conces-

lion ; application de l'article li
(le la loi des 21 avril 1810-27 juil
let 1880 (conduite d'eau destinée
à relier la saline d'Urt à la source
salée de Cortiague [Basses-Pyré-
nées;); IV, 317.

Avis du Conseil d'État, da

47 décembre 1885, sur l'irreceva
bilité de la demande d'un léga-
taire universel à l'effet d'ètre
substitué au testateur, deman-
deur en concession de mines,
décédé au cours de l'enquête
(affaire CURTIL); V, 30.

- 30 mars 1886, relatif à la
non abrogation par la loi du
27 juillet 1880 (art. 50) de l'ar-
ticle 7 du décret du 3 jan-
vier 1813 ; V, 151.

ARRI:TS DE LA COUR DE CASSATION

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION,
du 21 avril 1823 (chambre ci-
vile). Mines; ouverture de puits à
moins de 100 mètres d'habitations
(affaire DUBOUCUET ET MASSADIER
contre CROZEER ET C'° [COMPAGNIE
DE RoCHE-LA-IIOLIÊRE ET Fin-

111, 207.

- 23 janvier 1827 (chambre des
requêtes). Mines; ouverture de
puits à moins de 100 mètres d'ha-
bitations (affaire V-° MOREAU con-
tre POULET ET BERTHAULD); III,
210.

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION,
du 111 août 1843 (chambre ci-
vile). Recherches de mines; ou-
verture de travaux à moins de
100 mètres d'habitations (affaire
DECOSTER contre DANcoisNE); III,
217.

- 10 novembre 1845 (chambre
des requêtes). Caractère de divi-
sibilité, à l'égard des créanciers,
des redevances tréfoncières
(affaire BEAUJELIN ET CONSORTS
contre VERLOCLÈRE ET Ci°) ; V,
219.


